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 « Espace Laïque Georges Sironval »

Le début d’année est pour beaucoup d’entre nous 
l’occasion de prendre de nouvelles résolutions et 
de jeter un regard sur l’année écoulée.

Je voudrais vous faire part de nos activités en 2011. 
Nous avons été élus pour la première année de 
mandat au sein de la ML de Pepinster. Il s’agissait 
pour nous d’installer une nouvelle commission, 
de nouveaux administrateurs et membres bureau, 
afin de faire vivre notre Maison. De reprendre le 
flambeau porté par nos prédécesseurs.

Logistique. Repenser l’aménagement de nos 
locaux et acquisition de différents matériels.

D’un point de vue purement administratif, 
nous avons diminué les frais de fonctionnement 
(regroupement d’assurances, ouverture de 
compte d’épargne pour notre trésorerie, etc…).

La communication n’est pas en reste : création 
de notre espace « Face book », récupération et 
aménagement de notre site internet, reprise de 
notre bulletin trimestriel, présence active dans les 
mouvements laïques, etc.… Nos activités durant 
l’année se décomposent comme suit : 
  
Conférences et activités diverses : 

- 20/05/2011  : Les tueurs en série. Denise Lecomte
- 30/04/2011 : 10e anniversaire de la Maison de la 
laïcité de Pepinster
- 14/10/2011 : La justice de Paix, une justice 
proche du citoyen. Luc Lerho.
     

Cérémonies laïques : 

- 28/05/2011  Reconnaissance laïque de Robin
- 17/09/2011 Mariage de Tony et Dominique
- 17/12/2011 Mariage de Karelle et Arnaud

Représentations :

- AG FdML (Fédération des Maisons de la Laïcité)
- AG CAL (Centre d’Action Laïque)
- AG ML Verviers
- Conférences et manifestations diverses dans les 
autres ML
- Décernement des prix de « L’élève citoyen ».
- Fête des enfants au grand théâtre de Verviers

Réunions internes :

- 7 conseils d’administration
- 5 bureaux
- 1 Assemblée générale

Vous constaterez que nous n’avons pas ménagé 
nos efforts. Merci à toute l’équipe qui m’entoure.

Et pour 2012 ?

Je vous propose de consulter l’agenda inséré 
dans le bulletin pour nos activités ponctuelles.
Nous travaillons à 7 Maisons ou Associations 
afin de présenter un second semestre riche en 
activités, jugez plutôt : 
- Quatre conférences.

éditorial
éditorial 1

Assemblée générale

HoRaiRE dEs pERmanEnCEs :

tous les premiers samedis du mois de 
10H00 à 12H00

1, rue des Combattants
4860 Wegnez (au 2ème étage)

Président :
Georges Corman  

corman.georges@gmail.com
0495 59 44 59

Devenir membre 4

Chères amies, chers amis laïques,

Les membres du Conseil d’Administration de la Maison de la Laïcité de Pepinster « Espace Georges Sironval » sont heureux de vous 
inviter à l’Assemblée Générale statutaire, au local rue des Combattants,1 à Wegnez – Pepinster, le vendredi 9 mars 2012 à 19H 
précises. 

Ordre du jour :

1. Lecture et approbation du PV de l’AG du  18 mars 2011
2. Rapport du trésorier
3. Lecture des rapports des vérificateurs
4. Plan des activités de 2012 
5. Budget 2012
6. Désignation de 2 vérificateurs aux comptes 
Seuls les membres effectifs en ordre de cotisation en 2012 sont autorisés à voter. 

Pour rappel : cotisation 10€ minimum sur le compte de l’ASBL ci-dessous.
Un membre peut se faire représenter à L’AG par un autre membre en fournissant une procuration écrite. 

Nous comptons sur votre présence.

La secrétaire,        Le président,
Lauranne Pirotton        Georges Corman

Mesdames, Messieurs, Chères amies, Chers amis,

Notre conseil d’administration vous souhaite, à vous, votre famille, vos proches, une heureuse année 2012. Que cette nouvelle année 
nous rapproche encore et encore. Cette nouvelle année sera riche en activités où votre présence sera précieuse!

Néanmoins, sans vous, sans votre soutien et/ou sans votre engagement, nous ne servons à … pas grand-chose...

Durant toutes ces années vous nous avez soutenus comme membre effectif en versant 10 € min sur le compte de notre ASBL ou en tant 
que membre de soutien en versant 5€ min. 
Cette année, le montant reste inchangé et nous vous invitons à verser votre cotisation 2012 sur le N° BE36 0013 7137 4781.

Nous sommes certains que « la Laïcité » peut encore compter sur vous et nous vous en remercions

Pour le Conseil d’Administration, MERCI

Devenir membre
Vous désirez recevoir notre trimestriel ?
Vous souhaiteriez être tenu informé de nos activités ?
Vous voulez défendre vos opinions et nous soutenir dans nos actions ?
Verser votre  cotisation sur le compte bancaire de la Maison de la Laïcité de Pepinster : 001-3713747-81

1.  Membre de soutien : versement de 5,00 euro minimum

2.  Pour  devenir  membre effectif : le versement est de 10,00 euro minimum et devra être accompagné d’une demande écrite en vue d’être  
élu en AG.

Pour être informé(e) par e-mails de nos activités, faites-en simplement la demande en nous écrivant à l’adresse suivante 
pirottonlauranne@yahoo.fr

Dans le but de faciliter
nos échanges

et pour vous transmettre 
nos informations et invitations, 

merci de nous communiquer votre 
adresse mail à l’adresse suivante : 

pirottonlauranne@yahoo.fr
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Moi qui suis le cours de morale, j’ai le droit 
de fêter Carnaval et Pâques, Madame ? 
Certains d’entre-vous se posent peut-
être encore la question et bien sachez 
que la réponse est oui !

Dans notre numéro précédent, le 
rappel des vraies origines de Noël 
(dont les premières traces remontent à 
une époque largement antérieure à la 
naissance de Jésus Christ) avait permis de 
remettre les pendules à l‘heure.

Et bien l’histoire de ces deux célébrations 
sont à peu près identiques. Dans sa 
volonté de s’imposer comme seule 
religion, l’Eglise catholique a tout 
d’abord condamné les manifestations 
carnavalesques héritées des saturnales 
romaines, (pratiques de « païens », 
considérées comme idolâtres) avant de 
les récupérer et progressivement de les 
intégrées aux pratiques et croyances 
catholiques. 

Mais tout d’abord, qu’est-ce-que le 
carnaval ? Il s’agit d’une période de 
divertissement pendant laquelle  
chacun se promène masqué ou grimé ; 
l’ordre établi et la distribution des rôles 

sont renversés. Le roi devient ainsi 
(théoriquement) un humble habitant, le 
mendiant est sacré roi du Carnaval. 

Tout comme la fête de Noël, la tradition du 
carnaval est presque aussi ancienne que 
l’homme lui-même. Grâce à la découverte 
de «l’homme au masque» dans la grotte 
des Trois Frères en Ariège en France, nous 
avons la certitude que  l’homme se soit 
masqué dès le  paléolithique (moins 15 
000 à moins 10 000 ans avant J.C.) Même 
si on ne connaît pas la signification de ce 
masque, on peut affirmer qu’une partie 
des pratiques du carnaval existait déjà.

Dans l’antiquité, à Babylone dans la 
culture grecque ou romaine, on trouve 
de nombreuses fêtes pendant lesquelles 

l’ordre établi est renversé. Principalement 
célébrer à la fin de l’hiver elles marquaient 
le retour du printemps, de la fécondité et 
le réveil de la nature. 

Et Pâques, alors ? Ce qui va surtout retenir 
notre attention pour cette célébration 
chrétienne il est vrai, ce sera la tradition 
des œufs. En effet, l’œuf est le symbole 
universel de vie et de renaissance. Dès 
lors, offrir des œufs en cadeau à Pâques 
ou pour célébrer l’arrivée du printemps, 
est une tradition installée depuis des 
centaines d’années.

Bien antérieure au christianisme, la 
tradition d’offrir des œufs natures, puis 
décorés, teints ou travaillés, c’est sans 
doute l’une des plus vielles et des plus 
répandues du monde.  Alors, au vu de 
ces historiques, n’ayons aucune honte 

de participer aux fêtes qui n’ont de 
chrétiennes que le nom.
Venez nombreux à notre chasse aux 
friandises le 24 mars à 10h00 dans le parc 
de Pepinster (devant la maison de repos 
en construction)

Participer aux fêtes de Carnaval et de Pâques,
quel sens pour un laïque ?

Demande d’euthanasie -adresse utiles
- Entre 10 et 12 applications d»Expli-City : jeux 
informatisés sur la construction d’une ville 
citoyenne. Les écoles au niveau des réthos 
seront contactées. 
- Un colloque et une exposition à l’abbaye de 
Stavelot
- Un débat à l’Espace Dusberg entre différentes 
personnalités de convictions différentes.

Bref, ça tourne à plein rendement.

Je profite également de l’occasion pour 
attirer votre attention sur notre future 
Assemblée générale. Je vous rappelle que 
pour y participer, vous devez-être en ordre de 
cotisation pour 2012. Un rappel pour 2011 a 
été fait lors de notre précédent bulletin. Il est 
évident que les cotisations de nos membres 
contribuent au développement de notre 
Maison.

Je vous souhaite une merveilleuse année 
2012 et une bonne lecture de notre trimestriel 
et vous invite à prendre part nombreux à nos 
activités culturelles. 

Georges Corman
Président

Dans le numéro 24 édité au troisième trimestre de l’année dernière, nous avions consacré un article à la demande d’euthanasie.  Voici les adresses et 
coordonnées utiles aux personnes désireuses d’obtenir plus d’informations ou simplement en quête de soutien.

ESMTG - flickr.com

ESMTG - flickr.com

association pour le droit de mourir 
dans la dignité

Rue du Président 55 – 1050 Bruxelles
Régionale de Liège - Boulevard d’Avroy 49/92 - 4000 Liège

info@admd.be 02 502 04 85
0472 31 28 94

service laïque d’aide aux personnes 
(s.L.p.)

Campus Plaine U.L.B. – CP 237 – Accès 2 – Avenue Arnaud Fraiteur  - 1050 Bruxelles
Régionale de Liège - Boulevard d’Avroy 86 - 4000 Liège simone.chaumont@base.be

02 627 68 70
0484 15 69 04

au fil des jours – ass. Laïque de soins 
palliatifs et d’accompagnement à 
domicile

Province de Luxembourg – Avenue Nestor Martin 59 – 6870 Saint Hubert
Région du Centre et de Soignies – Rue Ferrer 114 – 7170 La Hestre

Afdj.lux@mutsoc.be 061 28 04 66
064 27 94 14

alzheimer Belgique Boulevard Lemonnier 144 - 1000 Bruxelles (écoute 24 h/24) info@alzheimerbelgique.be 02 428 28 19

Ligue alzheimer fr c/o Clin. Le Péri - rue Ste Walburge 4b – 4000 Liège ligue.alzheimer@alzheimer.be 0800 15225

Fondation contre le Cancer
nL
Transport gratuit des malades

Chaussée de Louvain 479 - 1030 Bruxelles commu@cancer.be 0800 15801
0800 15802
0800 15803

Cancer et psychologie* Permanence téléphonique, service d’écoute pour les soignants, les patients et leurs 
proches – Du lundi au vendredi de 10 à 12 h

02 735 16 97
04 221 10 99

Télé-secours (24 h / 24 – appel portatif) Boulevard de Smedt de Nayer 578 – 1020 Bruxelles secretariat@telesecours.be 02 478 28 47

Télé-accueil Quelqu’un à qui parler dans l’anonymat 24 h/24 (partie francophone du pays) 107

Centre de prévention du suicide 
secrétariat

Place du Châtelain 46 – 1050 Bruxelles (24 h/24) 0800 32 123
02 640 51 56

s.o.s. solitude Esp. Social Télé Service – Boulevard de l’Abattoir 27-28 – 1000 Bruxelles 02 548 98 00

service d’aide aux grands malades Rue Likenne 58 – 4420 Saint-Nicolas 04 253 07 80

Vivre son deuil Avenue Reine Astrid 11 – 1340 Ottignies-LLN vsdbe@yahoo.fr 010 45 69 92

Fédération des centrales de services à 
domicile (C.s.d.)

Pour connaître les CSD dans votre région csd@mutsoc.be 02 515 02 08

soins à domicile Rue des Moineaux 17-19 – 1000 Bruxelles 078 15 60 20

soins chez soi Rue de Stalle 65/4 – 1180 Bruxelles info@soins.chez.soi.skynet.be 02 420 54 57

Continuing care Soins palliatifs à domicile – Chaussée de Louvain 479 – 1030 Bruxelles 02 743 45 90

CosEdi – Coordination de soins à 
domicile

Rue des Palais 4 – 1030 Bruxelles 02 218 77 72

aREmis* – soins continus et soutien à 
domicile

Chaussée de Boondael 390 – 1050 Bruxelles 02 649 41 28

dELTa – équipe de soins palliatifs à 
domicile

Boulevard de l’Ourthe 10-12 – 4032 Chênée info@asbldelta.be 04 342 25 90

domUs* – soins à domicile Rue de Bruxelles 15 – 1300 Wavre Domus.soins.palliatifs.@skynet.
be

010 84 15 55

GammEs – service de garde à domicile 
– en partenariat avec des centres de 
services et de soins à domicile

Fonctionne 7 j/7 et 24 h/24 asblgammes@yahoo.fr 02 537 27 02

Centre d’aide aux malades chroniques 
et aux mourants* (C.a.m.)

Aide psychologique aux proches et familles de mourants – Boulevard de Waterloo 
106 – 1000 Bruxelles

admin@cam.versanet.be 02 538 03 27

Fédération de l’aide et des soins à 
domicile

Avenue A. Lacomblé 69/71 – 1030 Bruxelles secretariat@fasdo.be 02 735 24 24 

Fédération bruxelloise pluraliste de 
soins continus et palliatifs

Chaussée de Bloondael 390 – 1050 Bruxelles fbpsp@belgacom.net 02 649 41 28

Fédération wallonne des soins 
palliatifs

Rue des Brasseurs 175 – 5000 Namur fwsp@skynet.be 081 22 68 37

plates-formes de concertation en soins 
palliatifs 

de la province de Liège,  boulevard de l’Ourthe 10-12 - 4032 Chênée
Verviers,  rue Lucien Defays 113 - 4800 Verviers
Eupen

liege@palliatifs.be
verviers@palliatifs.be

04 342 35 12
087 23 00 16
087 56 97 47

C.E.F.E.m. * (Centre de formation à 
l’écoute du malade)

Avenue Pénélope 52 – 1190 Bruxelles 02 345 69 02

infor-Homes Boulevard Anspach 59 – 1000 Bruxelles 02 219 56 88

association belge du don d’organes Rue Zodiaque 1 – 1190 Bruxelles 02 343 69 12

Legs du corps U.L.B. – Faculté de Médecine, Service d’Anatomie – Route de Lennik 808 – 1070 
Bruxelles
U.Lg – Département d’Anatomie pathologique – Tour de Pathologie B-35/1 – Siège 
du Sart Tilman – 4000 Liège
U.M.H. – Laboratoire d’anatomie humaine – Pentagone 1B – Avenue du Champ de 
Mars 6 – 7000 Mons

02 555 63 65

04 360 51 53

065 37 37 49
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